
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances

http://pinprddb.corpo.stm.info:50000/irj/go/km/docs/fichiers/GED/employe/documents/formulaires/C.A/Aide%20%c3%a0%20la%20t%c3%a2che%20-%20Formulaire%20recommandation%20v3.pdf


   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 
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	Démarche et conclusion: Le laissez-passer "Groupe" sera valide pour un déplacement groupé pour 1 accompagnateur et un maximum de 10 enfants âgés de 6 à 13 ans. Ce laissez-passer pourra être combiné à l'offre Sorties en famille permettant, lorsque ce programme est en vigueur,  un déplacement groupé pour 1 accompagnateur et un maximum de 15 enfants. Cette combinaison sera utilisée particulièrement lors du congé estival pour les sorties de camps de jour.La création d'un laissez-passer "2 passages même jour" permettra aux enfants de 12 à 18 ans d'effectuer un aller-retour mais uniquement lors de la même journée, limitant ainsi les possibilités pour les jeunes n'utilisant qu'un seul passage dans le cadre de l'activité admissible d'utiliser le second à un autre moment.Pour 2017, il est prévu qu'un maximum que 455 000 déplacements soient facilités grâce à ces laissez-passer, lesquels sont sans valeur nominale pour la STM. Pour les 4 autres années de l'entente, il est estimé qu'un maximum de 1,2 millions de déplacements pourraient être générés chaque année alors que tous les quartiers de Montréal seront couverts par la Politique de l'Enfant. Les critères d'octroi visent à ce que ces laissez-passer soient remis à des jeunes qui ne se seraient pas déplacé n'eût été de la Politique. La potentielle cannibalisation des ventes de titres de transport est donc marginale. De plus, les mécanismes de vérification de l'utilisation réelle et le processus de réddition de compte mis en place permettront de minimiser la renonciation de recettes pour la STM. Selon les règles comptables, une estimation de la valeur doit néanmoins être inscrite aux livres.  Le revenu moyen par déplacement pour les tarifs réduits étant de 1,18$ la valeur comptable enregistrée sera d'au maximum 6 314 345$ sur 5 an.  
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